
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE  

AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

: lundi 26 mai 2025 de 09h00 à 11h00  
 

: 09/11/2020 

 09/11/2025 
 

☐ ☒ ☐
 

☒ ☐ 2 anodes et 4 epuisettes, 
deux passages successifs 
 

 Travaux restauration berges portés par SEM (TP EIFFAGE).  
  

 

GRES, Pierre, responsable du service technique

  M. GARNIER, directeur, MM . SCARAMUZZI EPALLE CHOMARAT, serv tech ; MM. 
GAILLARD ET ROBERT, garde pêche particulier de la fédération ; M. VACHER, bénévole, Mme C. PERRIER, stagiaire 
FDPPMA42 
 

 
LA GRAND CROIX aval du parc de la Platière 

 

 GIER GIER 
 

☒ ☐ ☐  ☐             ☐  ☒
 

: m 
 

100 ml *8  m
environ 800 m² 

  
TRUITE DU DORLAY 

Ci contre 

 
20 truites fario (70 à 320 mm env.) TRF  
30 chevaines CHE de 120 à 250 mm 
Env 150 vairons goujons et loche-franches VAI GOU LOF 
 
 

: confluence Gier et Dorlay 
en aval  

 

 aucune 

 

   PREFECTURE (DDT, OFB) 
 AAPPMA 
 CT Rivière SEM 

  EIFFAGE 

 



COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  

Dunerette aval Scie du Coin le 12 mai 2025 


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Illustrations : 

 

 

   
 

  
 

 


